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- NOTE -- NOTE -

A L’ ATTENTION DU CHEF DE SERVICE DE
LA POLICE MUNICIPALE

ET DE MADAME LA DIRECTRICE DU POLE
SÉCURITÉ PUBLIQUE ET TRANQUILLITÉ

PUBLIQUE

OBJET : Conformément à l’article R.241-15 du CSI .

Date :05 Mai 2023

Bonjour Madame PIATTI et Jean Yves,

Conformément au décret n°2019-140 du 27 février 2019, article R-241-15, modifié par le Décret n° 2022-
1395 du 02 Novembre 2022, sur l’information générale au public sur l’emploi des caméras individuelles par la
commune doit être délivré sur le site internet de la commune ou, à défaut, par voie d’affichage en mairie.

Je vous transmets ci-dessous des informations utiles à indiquer sur la page du site internet de la ville, sous
la rubrique de la Police Municipale.

CAMERAS INDIVIDUELLES
Réglementation liée à l’usage des caméras individuelles par la Police Municipale d’Angoulême.

Conformément  au  Décret  n°  2019-140  du  27  février  2019 ,  et  des  articles  du  Code  de  Sécurité
Intérieure  aux  articles  L.241-2  et  R.241-8  à  R.241-15,  la  ville  d’Angoulême  s’est  dotée  de  19  caméras
individuelles.

Les policiers municipaux  de jour comme de nuit sont autorisés par arrêté préfectoral n°16-2022-03-14-
0002 du 14 Mars 2022, au port et à l’utilisation d’une caméra individuelle.

Conformément aux articles suivants : 
Articles L.241-2 et R.241-8 et suivants du Code de la sécurité Intérieure.

Les  Policiers  Municipaux,  peuvent  procéder,  en  tous  lieux,  au  moyen de  caméras  individuelles,  à  un
enregistrement audiovisuel de leurs interventions, lorsque se produit ou est susceptible de se produire un incident,
eu égard aux circonstances de l’intervention ou au comportement des personnes concernées.

Leur emploi est encadré par le Décret n°2019-140 du 27 février 2019, modifié par le Décret n° 2022-1395
du 02 Novembre 2022

Ces caméras ont pour finalité ( R.241-9 du CSI )
La prévention des incidents au cours des interventions 
Le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves.
La formation et la pédagogie des agents de Police Municipale

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038175494


Signalement de l’enregistrement et de son port ( L.241-2 du CSI ) 
Le port de la caméra doit être apparent
Lorsque les agents de police municipale procèdent à l'enregistrement d'une intervention, la personne est
informée qu'elle fait l'objet d'un enregistrement.
Un signal visuel rouge fixe s’allume au niveau de la caméra. Un signal visuel rouge clignotant indique que
la caméra est en veille.

Dans  l’exercice  de  leurs  missions,  les  agents  de  police  municipale  peuvent  procéder  en  tout  lieux,  y
compris dans des lieux privés, au moyen des caméras individuelles, à un enregistrement de leurs interventions.

Nature des données enregistrées ( R.241-10 du CSI ) 
La catégorie de données à caractère personnel et informations enregistrées dans les traitements est : 
Les images et les sons captés par les caméras individuelles utilisées par les agents de la Police Municipale

dans les circonstances et pour les finalités prévues à l’article L.241-2 du CSI et de l’article L.241-11 du CSI.

Enregistrement d’une intervention ( R.241-11 du CSI)
Les enregistrements sont transférés sur un support informatique sécurisé, les données étant conservées 

durant 1 mois, R.241-13 du CSI,  puis détruites à l’issue, sauf dans le cas d’une extraction pour les besoins d’une 
procédure judiciaire ou disciplinaire. Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à l’issue de l’intervention et 
après leur transfert sur le support sécurisé.

Les  images captées et enregistrées au moyen de caméras individuelles peuvent être transmises en temps 
réel au poste de commandement du service concerné, dans le cadre de : La sécurité des agents, des biens ou des 
personnes est réputée menacée lorsqu'il existe un risque immédiat d'atteinte à leur intégrité. 

Accès et utilisation des données ( R.241-12 du CSI )
Dans la limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, ont accès aux données et 

informations enregistrées, 
- Dans le cadre d'une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d'une action de 

formation ou de pédagogie des agents.:
Le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale,
Le responsable du service de la police municipale,
Les agents de police municipale individuellement désignés et habilités par le maire,
L'agent auquel la caméra individuelle est fourni, dans les conditions définies  au II de l'article R. 241-11,
pour les seules données mentionnées au 1° de l'article R. 241-10.   

Droits d’information, d’accès et d’effacement ( R.241-15 du CSI )
L’emploi des caméras individuelles par la commune est mentionné sur le site internet ou à défaut par voie

d’affichage de la Mairie.
Le droit d’opposition ne s’applique pas à ce traitement, et les droits d’information, d’accès et d’effacement

prévues aux articles  105/106/107/108/110 de la  Loi  n°  78-17 du 06 Janvier  1978 relatif  à l’informatique aux
fichiers et aux libertés s’exercent directement auprès du maire.

Obligation annuelle ( R.241-17 du CSI )
Le maire adresse annuellement un rapport sur l’emploi des caméras individuelles au préfet de département.

Vos droits 

En cas de restriction, de refus ou de silence du responsable de traitement dans les deux mois, la personne concernée
peut saisir la CNIL pour exercer ses droits.

CNIL : 3 place de Fontenoy - TSA 80715-75334 Paris CEDEX 07, ou www.cnil.fr

Afin d’éviter de gêner des enquêtes et des procédures administratives ou judiciaires et d’éviter de nuire à la

prévention ou la détection d’infractions pénales, aux enquêtes ou aux poursuites en la matière, les droits d’accès, de

rectification, d’effacement et à la limitation, peuvent faire l’objet de restrictions en application des 2° et 3° du II et

du III de l’article 107 de la même loi.



Pour toute information ou exercice de vos droits Informatiques et Libertés sur les traitements de données
personnelles gérés par la mairie d’Angoulême, vous pouvez contacter son délégué à la protection des données :

Par courrier signé accompagné de la copie d’un titre d’identité à l’adresse suivante : Mairie d’Angoulême à
l’attention du délégué à la Protection des données (DPD), Place de l’Hôtel de Ville, 16000 Angoulême.
Par courrier électronique accompagnée de la copie d’un titre d’identité à l’adresse suivante : …………..
Par le formulaire de contact accompagné de la copie d’un titre d’identité  

Pour l’adresse électronique du DPD, c’est le service informatique qui donnera les éléments de réponse,
pour la fiche contact je ne sais pas si le service informatique en met une en place ou pas.

J’espère vous avoir apporté les éléments de réponse à la partie légale et réglementaire, pour la mise en
forme le service informatique saura faire.

Si le service souhaite mettre une photo des caméras ou autre, j’ai des éléments dans mon dossier.

Si vous souhaitez d’autres éléments, je suis à votre disposition.
Qu’en pensez-vous ?, ai-je oublié quelque chose ?, 
Je suis preneur de votre retour.

Respectueusement

Le Chef de Service Opérationnel
De Police Municipale

MBTPI

CORNIL Janny
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